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Ecole de Musique
Museksschoul Westen

MUSEKSSCHOUL WESTEN - MAMER

*	 Sous réserve de changements au vu des inscriptions

Détails des cours
COURS COLLECTIFS  

(Éveil musical et formation musicale) 

Cours Conditions d’admission Horaires et lieu des cours *
Droits d’inscription (annuels)

Enfants Adultes  
(à partir de 18 ans)

Éveil musical 1
à partir du Cycle 1.1  
(4 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Lundi, 16h00 - 17h00 ou 
Jeudi, 13h30 - 14h30  
Samedi, 9h00 - 10h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

gratuit

/

Éveil musical 2
à partir du Cycle 1.2  
(5 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Lundi, 17h00 - 18h00 ou 
Jeudi, 14h30 - 15h30  
Samedi, 10h00 - 11h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

100 €

Formation 
musicale 1

à partir du Cycle 2.1  
(6 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Mardi, 17h00 - 18h00 ou 
Mercredi, 16h00 - 17h00 ou 
Mercredi, 17h00 - 18h00 ou 
Samedi, 11h00 - 12h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 1 
(français/anglais)

à partir du Cycle 2.1  
(6 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Samedi, 9h00 - 10h00 ou  
Samedi, 10h00 - 11h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 2

à partir du Cycle 2.2  
(7 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Mercredi, 16h00 - 17h00 ou 
Vendredi, 16h15 - 17h15 ou 
Samedi, 11h00 - 12h00 ou 
Samedi, 12h00 - 13h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 2 
(français/anglais)

à partir du Cycle 2.2  
(7 ans au 31.08) de 
l’Ecole Fondamentale

Samedi, 12h30 - 13h30 ou  
Samedi, 14h00 - 15h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 3

avoir réussi l’année 
précédente  
(FM1: 2025/2026)

Mardi, 13h30 - 15h00 ou 
Mercredi, 16h00 - 17h30 ou 
Mercredi, 17h00 - 18h30 ou 
Jeudi, 15h30 - 17h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 3 
(français/anglais)

avoir réussi l’année 
précédente  
(FM1: 2025/2026)

Jeudi, 15h00 - 16h30 ou  
Jeudi, 16h30 - 18h00 
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 4

avoir réussi l’année 
précédente  
(FM2 ou FM3:  
2025/2026)

Mardi, 15h00 - 17h00 ou 
Jeudi, 13h30 - 15h30 ou
Jeudi, 15h30 - 17h30 ou
Jeudi, 17h00 - 19h00 ou
Vendredi, 17h15 - 19h15  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 4 
(français/anglais)

avoir réussi l’année 
précédente  
(FM2 ou FM3:  
2025/2026)

Jeudi, 15h30 - 17h30 ou  
Samedi, 10h00 - 12h00 ou 
Samedi, 13h30 - 15h30 
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

Formation 
musicale 5

avoir réussi l’année 
précédente  
(FM4: 2025/2026)

Lundi, 16h00 - 18h00 ou 18h00 - 20h00 ou Mardi, 18h00 - 20h00  
au Kinneksbond - Ecole de musique Mamer

75 €Mardi, 17h00 - 19h00 ou Samedi, 9h00 - 11h30  
à l’Ecole De Musique Arca Bertrange

Lundi, 17h15 - 19h15 ou Mardi, 17h30 - 19h30  
à Kehlen (Ecole de musique)

Formation 
musicale 
accélérée 1

un cours accéléré pour 
adultes et enfants à 
partir de 12 ans

Lundi, 18h00 - 20h00 à Bertrange (Ecole de musique ArcA)

gratuit

Jeudi, 19h00 - 21h00 au Kinneksbond - Ecole de musique à 
Mamer

Formation 
musicale 
accélérée 2

avoir réussi l’année 
précédente

Mardi, 19h00 - 21h00 à Bertrange (Ecole de musique ArcA)

Jeudi, 18h30 - 20h30 au Kinneksbond - Ecole de musique à 
Mamer
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Ecole de Musique
Museksschoul Westen

MUSEKSSCHOUL WESTEN - MAMER

*	 Sous réserve de changements au vu des inscriptions

COURS COLLECTIFS  
(Formation théâtrale et pratique collective) 

Cours Conditions d’admission Horaires et lieu des cours *
Droits d’inscription (annuels)

Enfants Adultes  
(à partir de 18 ans)

Formation 
théâtrale

à partir de 7 ans jusqu’à 
13 ans

Lundi, 16h15 - 17h45 ou 17h45 - 19h15 ou 
Mardi, 14h00 - 15h30 ou 15h30 - 17h00 ou 17h00 - 18h30  
“Am Pavillon” - École de musique à Kehlen

gratuit

�
Samedi, 09h00 - 10h30 ou 10h30 - 12h00 ou 12h00 - 13h30 à 
Bertrange (Schauwenburg)

Formation 
chorale pour 
enfants et 
jeunes

à partir de 7 ans au 
31.08. et jusqu’à 14 ans  
suivre en parallèle le 
cursus de formation 
musicale

Mercredi, 17h30 - 18h30 au Kinneksbond - Ecole de musique à 
Mamer

100 €

Pratique 
collective 
vocale: Chant

à partir de la 2e année 
de cours de chant 
individuel

Jour et horaire à déterminer au Kinneksbond - Ecole de musique 
à Mamer

Chant choral 
pour adultes à partir de 15 ans Lundi, 20h00 - 21h00 à Bertrange (Ecole de musique ArcA)

Ensemble 
instrumental - 
cordes

à partir de la 2e année 
d’études à l’instrument

Mercredi, 18h15 - 19h15  
au Kinneksbond - Ecole de musique à Mamer

Ensemble 
instrumental - 
combo

avoir obtenu le 
diplôme du 1er cycle à 
l’instrument

Mercredi, horaire à déterminer 
 au Kinneksbond - Ecole de musique à Mamer 100 €

Ensemble 
instrumental - 
Minimusek

à partir de la 2e année 
d’études à l’instrument

Mardi, 18h00 - 18h45  
au Kinneksbond - Ecole de musique à Mamer gratuit /
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Ecole de Musique
Museksschoul Westen

MUSEKSSCHOUL WESTEN - MAMER

COURS INDIVIDUELS (Instruments / Chant)

Cours Conditions d’admission

Instruments: 
- flûte traversière  
- clarinette  
- hautbois  
- basson 
- saxophone 
- petits cuivres (trompette, bugle, cornet) 
- cor en fa 
- trombone 
- gros cuivres (euphonium, tuba basse) 
- percussion / drumset 
- piano  
- guitare (classique, électrique, basse) 
- cordes (violon et violoncelle) 
- Improvisation (instruments à vent)

- à partir de la formation musicale 1 
- suivre en parallèle un cursus de formation musicale jusqu’à l’obtention du      
  certificat de la division inférieure (formation musicale 4)  
- drumset: avoir réussi l’inférieur 1.1 et 1.2 en percussion 
- Pour les cours d’instrument, il est obligatoire de disposer de l’instrument choisi. 
- Pour le piano, il est impératif d’avoir un piano mécanique à domicile.

Chant individuel - à partir de 11 ans et avoir réussi au moins une année de formation musicale 
- suivre en parallèle un cursus de formation musicale

Droits d’inscription (annuels) pour les cours individuels Enfants Adultes (à partir de 18 ans)

Éveil instrumental
gratuit

/

Inférieur 1 + 2

100 €Inférieur 3 + 4, Moyen 100 €

Formation adulte (initiale, qualifiante) /

Les horaires et les lieux des cours individuels seront fixés en concertation avec les enseignants avant la rentrée scolaire.

Informations utiles
Museksschoul Westen

Secrétariat de l’École de musique de l’UGDA 

Anne Zens: 22 05 58 - 32 / anne.zens@ugda.lu

Mamer
Administration communale de Mamer Location d’instruments à vent

Claude Lentz: 31 00 31 - 2051 / ugda@mamer.lu Harmonie Gemeng Mamer 
Responsable : Mike Knepper 
691 70 01 75 / mike.knepper@hgm.lu 
Infos: instruments.hgm.lu


